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Droit d'un père pa marié é dont le père (g-p
efnt) est un violeur

Par pouchine, le 09/09/2008 à 02:27

Bonjour, 
je vis avec ma fille et son père et moi meme ne sommes pas marié, elle est née le 10/10/06 et
a la suite de complication entre nous, alors qu'au départ il ne souhaitait pas sa naissance, son
père décide de la reconnaitre le 25/06/08.((sans que je sois au courant)
J'aimerais savoir s'il peut me l'enlever et quels sont ses droits vis a avis d'elle?
Il ne me verse aucune pension alimentaire et je ne le souhaite pas non plus.
J'aimerais surtout savoir s'il est possible que le nom de famille de son père ne figure pas sur
son acte de naissance en mentions complémentaires, car elle avait déja 1 an quand il a fait
sa reconnaissance, ou plutot s'il est possible d'enlever la reconnaissance de son père?
L'on pourrait se demander pourquoi je souhaite une chose pareil, c'est tout simplement parce
que son grand père, le père de son père a été accusé de viol sur mineur de moins de 15 ans (
motif tres important du a notre séparation) et que j'estime que ma fille ne devrait pas porter
les traces de ce nom, qui je pense pourrait lui porter préjudice pour son avenir.(alors qu'elle
est innocente, elle est encore si petite!)
Répondez moi vite s'il vous plait, car ce n'est qu'en allant a la mairie que j'ai découvert sa
reconnaissance et je suis désespérée et desemparée devant cette situation ne sachant plus
quoi faire? J'ai peur pour la sécurité de ma fille, car son père est en relation permanente avec
son propre père(grand père paternel de ma fille) et j'ai peur qu'il ne m'en demande tres bientot
la garde ou que je lui la confie, sous prétexe qu'il l'a reconnue!
tout ce que je souhaite c'est qu'il nous laisse moi et ma fille tranquille, car c'est déja tres
humiliant et dur a vivre au quotidien de savoir que le grand père de votre fille est un violeur et
qu'il pourrait eventuellement s'en prendre a votre fille.
Je veux juste la protéger!
REPONDEZ MOI VITE S'IL VOUS PLAIT, CAR JE STRESS TOUS LES JOURS ET NE SAIS
PAS VERS QUI ME TOURNER.



MILLE FOIS merci d'avance a vous.
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